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E X T R A ITS DU R EG LEM EN T
A r t . 1. —   La Société admet dans son sein les personnes étrangères

à sa circonscription.
A r t . 9 . — Tous les Sociétaires reçoivent le Bulletin mensuel.
A r t . 11. — Les Membres titulaires et les Dames patronnesses paient 

une cotisation annuelle de 10 fr.
A r t . 12 . — Toute personne désirant faire partie de la Société en qualité 

de Membre titulaire ou de Dame patronnesse devra en faire la demande au 
.Président d’une Section, cette demande contenant déclaration d’élection de 
domieile à Senlis.

A r t . 15. — T out Membre qui voudra cesser de faire partie de la Société 
devra donner sa démission par écrit au P résiden t de sa Section, assez A 
temps pour qu’elle parvienne au Bureau générai avant,le 31 Décembre.. — 
Passé ce délai, la cotisation serait due pour la nouvelle année. (Le refus du  
B ulle tin  ne constitue pas une  démission) .

Les Sociétaires qu i ne recevraient pas régulièrem ent le B u lle tin , ou qu i 
changeraient A’ adresse, sont priés d ’en  in fo rm er le Secrétaire-G énéral.

Les Réunions générales de la Sopiété ont lipu le p rem ier  d im anche 
de chaque mois, à 2 heures, e t celles du  Conseil d ’adm inistra tion  
le  d e rn ie r  d imanche, à  3 heures ,  dans une  des Salles de 
l ’ancienne Ecole des Frères.

S E N L I S
I M P R I M E R I E  E R N E S T  P A Y E N  

9-11, place de l’Hôtel-de-Ville, 9-11
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m e m b r e s  PER PETU ELS

x- M m‘ de V atry. —  Mm0 Corbin. — M . de V atry . — M. Thirion, —
M. Vernoia. — M. de M aintenant. — M . M inguet. — M . Cagny. — 
M. Deshais. — M. Cossin. — M. Desachy (Charles). — M. le baron de 
Condé. — M . Bruslê . — M. J a n n in .  — M . Lem aire  (de: N anteuil). — 
M. From ent (de Saint-F irm in). — M. de M aricourt.i— M. Picard (de 
C répy ).— M. Brochon. — M. Perpette . — M . B ru ie t. —• M. Am. de Caix 
de Saint-A ym our. — M . Corbin. — M. Thiénard. — M. Odent. — 
M . F rém y. — M. le baron Seillière. — M. Bourbonneux. — M. Sebert. 
— M. Vinet. — M. le baron de Saint-M arc. — M. le comte Amelot. — 
M. Drivière. — M. Guérard.

PRÉSID EN TS D’HONNEUR

M. le P réfet de l’Oise. — Monseigneur l’Evêque de Beau vais. — 
Sous-P réfet de Senlis. — M. le Maire de Senlis.

v
BUREAU HONORAIRE

M . le comte de M aricou rt, vice-président.
M. Cossin, secrétaire.
M. Reusse, conservateur d u  m atériel.
M. Jassemin, secrétaire-général.
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P r é s id e n t.    ..........................
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Bibliothécaire-Archiviste . .  
Conservateur du  M a té r ie l . .

MM. Vernois.
Thirion, Brochon e t Vinet.
M acret
Cagny.
Legras.
Drivière.
Nochê.
Lozet.
T irlet.

MEMBRES DU CONSEIL D ADMINISTRATION

Senlis : MM. Simon Compiègne. — Fossiez. — Bougeonnier. — Dupuis.
— Guinand. — Salot. — Pecquet. — Palfroy. — D eslandes.:— Bordier.
— F e rra u d .— Duronssoy.

L a  C hapelle-en-Serval : MM. E . Baudet. — Pichon.

JARDINIER-PRO FESSEU R 

• M. Dubarle.

SECTION DE LA CHA PELLE-EN -SERVAL

P résiden t : M . E . Baudet. — V ice-P résident : M . Lane. 
Secrétaire  : M. Rauscher. — Vice-Secrétaire : M . Dubray. 

Trésorier : M . Huss.

Chez PLON, NOURRIT et Cle, édi teurs ,  
10, rue  Garancière,  à Paris .

V I E N T  D E  P A R A I T R E

TÊTE RO U SSE
PAR

P O N T S E V R E Z

Un beau volum e des plus intéressants,  in -1 8  jésus, 3  fr. 50 . 
(Envoi franco  contre le p r ix  en m andat-poste) .

Du m ê m e  A uteur  :

LES ATTENTATS DE MODESTE
R om an  dra m a tiq u e  et d 'une haute  portée morale  que tou te  la 

presse a s ignalé  comme u ne  des œuvres les p lu s  rem arquables  

de ces derniers temps.

Un beau volum e in-18 jésus, 3  fr. 50.

LA VIE MAUVAISE
POÉSIES 

Couronnées p a r  

L’ACADÉMIE F R A N Ç A ISE  

Un vol. in-18 jésus, 3  fr. 50 . 

J o u a u s t ,  éditeur, Paris.

ON Ï A  COMMENCER
SCÈNES ET SAYNÈTES 

Interprétées par des Artistes du  
Théâtre Français, de l ’Odéon, 
d u  Vaudeville et du  Palais-  
R o ya l .
Un v o l .  in-18 j é su s ,  3 fr. 50. 

T r e s s e ,  éd i teu r ,  Paris .

Tous ces ouvrages se trouvent à la Librairie E. PAYEN ,  

Place de I’Hôtel-de-Vi11e, à Senlis.



P H Y S I O L O G I E  ]

C u l t u r e  cl ui B l é  j
OU P R IN C IP ES  A SUIVRE j

P O U R  E N  D I M I N U E R  L E  P R I X  D E  R E V I E N T
P A R  !

Eugène RISLER, 1
D irecteur de l’Institu t agronom ique, |

M embre de la  Société nationale d 'agricu ltu re  e t du Conseil supérieur j
de l’Instruction  publique. -j

Ouvrage contenant 24 figures, l  vo lum e pe t i t  i n - 1 6, broché, 0 ,50 c.
(Librairie H a c h e t t e  et Cie, 79, boulevard St-Germain, Paris).

M. Risler vient de rendre un vrai service à tous les agriculteurs en 
publiant à la librairie Hachette le petit volume que nous recevons, et que 
tous nos cultivateurs auront bientôt entre les mains, s'ils ont souci d’aug­
m enter leurs revenus.

T out le monde se plaint de ne pas vendre son blé ou de le vendre mal ;
et, pour remédier à cet état de choses, on demande l’établissement d’un
droit sur les blés étrangers pour relever les cours. INI. Risler croit qu’on 
obtiendra un résultat plus sûr en diminuant le prix de revient du blé, c’est- 
à-dire en améliorant les procédés do culture pour faire produire davantage 
à la terre. Mais laissons la parole à l’auteur :

« Que nos blés soient protégés par des droits d’entrée plus ou moins fort 
sur leurs concurrents étrangers, que cette protection soit plus ou moins 
efficace (et, pour nia part, je  doute qu’elle puisse faire m onter le prix 
moyen sur nos marchés do plus de 1 à 2 francs par quintal, môme avec un 
droit de 5 francs), il faudra, dans tous les cas, que nous arrivions à faire 
des blés dont le prix do revient ne dépasse pas le prix de vente.

« Le pouvons-nous? — Oui.
« Je  connais des fermes où le prix de revient du blé est de plus de 

25 francs par quintal, mais j ’en pourrais citer également, et j ’en citerai, où 
ce prix de revient n’est que de 14 à 15 francs. Ces dernières ont-elles un 
privilège spécial sous le rapport du sol et du climat ? — Non, et, du reste, 
si elles avaient un tel privilège, le prix ou le loyer de leurs terres serait 
probablement d’autant plus considérable. Le blé y coûte moins cher parce 
que on y emploie des procédés de culture qui fournissent des récoites plus 
abondantes avec des dépenses relativement plus modérées.

« Quels sont ces procédés ?
« Je  vais essayer de les décrire aussi clairement que possible, et je  serai 

heureux si ce petit livre peu t contribuer à relever chez nos agricu 'teurs le 
courage abattu par les difficultés de la crise que nous traversons.

« La science des ingénieurs en abaissant le prix des transports, a facilité 
la concurrence que nous font les blés étrangers. La science dos agronomes 
doit chercher à rétablir l’équilibre, en nous apprenant à produire à meilleur 
marché. ■>

L’au teur examine successivement toutes les questions qui peuvent influer 
sur le prix de revient du blé, ainsi qu’on pourra s’en convaincre en lisant 
les titres des principaux chapitres de cet excellent ouvrage :

Le climat. — Le sol et les engrais. — Propriétés physiques des terres et 
développement des racines. —  Place dans les assolements et cultures p ré­
paratoires du blé. — Variétés de blé. — Choix et préparation des semences.
— Quantité de semence à employer par hectare. — Epoque dos semailles.
— Profondeur des semis. — Semailles à la volée ou en lignes. — Automne 
et hiver. — Soins à donner au blé au printemps. — Floraison du blé. — 
M aturation et moisson. — Battage et produit

En suivant les sages conseils que nous donne M. Risler, nous verrons 
bientôt nos greniers se rem plir à bon compte, et nous n’aurons plus rien à 
redouter de la concurrence des blés étrangers.

S o c ié t é  «l’H o rtic u ltu r e  
«le l ’a r r o n d is s e m e n t  d e  S e n lis .

L’emploi de jard in ier-professeur de la Société d ’H ort icu l-  
ture de l’arrondissem ent de Senlis est vacant par la dém is­
sion de M. Dubarle ,  titulaire actuel.

c o n d i t i o n s  :

Traitem ent annue l : 1,500 francs, plus le logement.
Le professeur est tenu de faire l’entre tien  du ja rd in  de la 

Société ; il donne en outre 72 leçons par  année,  tan t à Senlis 
que dans les communes de l’arrondissem ent qui lui sont 
désignées.

Adresser les dem andes à M. Macret, secréta ire-généra l,  
à Senlis.

PROCÈS-VERBAL
D E  LA

Séance de la Section centrale
d u  6  JUIN 18 8 6  

PRÉSIDENCE DE M. VERNOIS, PRÉSIDENT.

Le procès-verbal de la de rn iè re  séance est mis aux voix et 
adopté.

M. le Secré ta ire -G énéra l donne communication d ’une 
dem ande de visite des cultures de Gloxinias et de Bégonias 
tubéreux présentée p a r  M. V a u d ie r , ja rd in ie r -chef  au 
château de Chaalis. P lusieurs m embres font observer que la 
Société devant avoir  une  exposition cette année,  la visite 
n ’est pas obligatoire L’assemblée, après avoir en tendu  
MM. Thir ion  et Brochon, vice-présidents, MM. Dubarle , 
Guinand et Lozet, décide à la majorité par  une  prem ière  
épreuve que la visite aura  lieu, et p a r  une  deuxième 
épreuve qu ’elle ne portera que sur  les cultures de Gloxinias.

MM. Bordier,  Deslandes, Lozet, Fossiez, Tassin et Pecquel 
XI» VOLUME. —  N° 1 8 . —  JUIN 1 8 8 6 .



sont nommés membres de la commission chargée de la 
visite.

M. le P rés iden t fait p a r t  de la démission de M. D ubarle ,  
ja rd in ier-p ro fesseur  de la Société, et lui en exprime tous ses 
regrets . S u r  la proposition de M. Lozet, l’assemblée décide 
que M. Dubarle sera nommé mem bre perpétuel.

M. Thir ion , v ice-président,  présente une variété nouvelle 
de rose obtenue au  ja rd in  de la Société; MM. Bordier et 
Tassin sont désignés pour exam iner cette varié té  et en 
ren d re  compte.

M. Péan , architecte-paysagiste, fait hommage à la Société 
d ’un ouvrage q u ’il a publié sur  le dessin, la création et 
l 'o rnem entation  des parcs et ja rd in s ;  M. Lozet est chargé 
d 'exam iner  cette publication et de dresser un  rapport.

M. F rancru  (Fabien), a ide-jardin ier  à Précy, est présenté 
comme membre.

La commission des apports en séance propose de voter des 
rem erciem ents  et des félicitations à M. Lozet, pour un lot de 
20 variétés de Pivoines herbacées et de 40 variétés de Pétunias 
obtenus de semis p a r  fécondation artificielle, et à M. Pecquet 
pour une collection de 50 variétés de Calcéolaires herbacées.

La séance est levée à quatre  heures.
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EX TR A ITS DE LA CORRESPONDANCE
Nos m ara îchers  se p la ignent quelquefois que malgré la 

g rande  quantité d ’engrais q u ’ils m ettent dans leurs ja rd ins ,  
chaque année,  leur  ter re est usée par  la surproduction de 
légumes. Cela se com prend, car l’abondance d ’engrais  donne 
un  excédant d ’humus, c ’es t-à -dire  d ’azote, tandis que les 
m atières m inérales ,  calcaires, fer, phosphate, etc., ne sont 
pas remplacées.

Nous leur conseillons, pour ré tab lir  leurs te rra ins ,  d ’y 
m ettre  des am endem ents dans lesquels la chaux, le sulfate de 
fer, le phosphate de chaux v iendron t rétablir  l’équilibre 
détruit.
(B u l le t in  de la Société d ’h o r t icu l tu re  de Chalon-sur-Saône).

*★ -k
Le B ulle t in  de la Société d ’H o r i ic u l tu re  de Brioude  

donne le procédé suivant de M. F leury de Verneuil pour 
obtenir  d ’énormes pommes de te rre  :

« Lorsque mes touffes, dit M. Ffieury, ont dix centimètres 
de haut,  j ’enlève toutes les tiges de la circonférence qui sont 
les moins vigoureuses et et je  n ’en laisse qu ’une ou deux au 
centre. Ces deux tiges suffisent pour al im enter  les tubercules. 
La sève n ’est pas gaspillée par  des tiges inutiles et les 
tubercules sont énormes et plus nom breux que par  le système 
ordinaire . »

M. F leury, à l’Exposition de Blois, a obtenu une m édaille 
d 'o r  pour une exhibition de gros tubercules de ce genre. Il 
estime son rendem ent de 30 à 35,000 kilogs à l’hectare, tandis 
que chez nous la moyenne n ’est que de 23 à 24,000 kilos.

Nous engageons nos collègues qui voudraient essayer ce
procédé à nous in form er de leurs résultats .

¥ 
k k

C ulture  d u  crambé ou chou m a r in .  —  Quoique répandu  
à l’état sauvage sur  les côtes de Norm andie , et cultivé avec 
succès en Angleterre, le crambé commence à peine à se 
rép a n d re  dans quelques rares  potagers du continent. C’est 
cependant un excellent légume, dont la saveur rappelle à la 
fois celle de l’asperge et de l’artichaut.  Il a Davantage d ’être 
précoce, et c’est un m érite  qui serait très apprécie, s ’il était 
plus connu.

Le crambé se sème o rd ina irem ent en m ars  ou avril : mais 
on le multiplie parfois aussi au moyen d ’éclats de ses souches 
séparées au mois d ’octobre, parfois il se multiplie de lui-
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m êm e par  des sujets qui nuisent à la régulari té  des p lan ta­
t ions ; mais on peut les enlever  et les transpor te r  ailleurs.

Il est bon d ’a t tendre  que les jeunes plants soient assez forts 
avan t de les repiquer.  On peut aussi les laisser en place à 
un  m ètre  l’un de l ’au tre ,  et ne pas les récolter la première 
a n n é e ;  quelques ja rd in ie rs  ne récoltent pas non plus la 
seconde année, ou du moins ne  sacrifient que quelques pieds, 
et on réserve le reste pour la troisième année.

La longue at tente d ’une récolte a  p robablem ent été la 
principale cause de l’abandon dans lequel est tombé cet 
excellent légume. A ujourd’hui, une nouvelle voie lui est 
ouverte .

M. V. Berthau lt  cultive le crambé,  ou chou m arin ,  par  une  
m éthode différente de celle employée o rd inairem ent.  Il 
laboure profondément le te rra in ,  et lui donne une  bonne 
fumure, puis, au  lieu de semer en mars ,  il repique, vers le 
20 avril ,  des tronçons de racines, il arrose copieusement et 
au mois d ’août le crambé est p rê t  pour la consommation.

(Le Jard in ier  Suisse.)  R e v o l - M a s s o t .

¥
★ ■k

Opérations à p ra t iq u e r  su r  les Bourgeons du  P o ir ier  
pen d a n t  la végétation.  —  Les opérations d ’été ont pour bu t :

1° De d im in u e r  la v ig u e u r  des pousses fortes et d ’aug­
m e n te r  celle des pousses faibles, ou au trem en t dit, de régu­
lariser la végétation,  afin d ’avoir, les années suivantes, des 
ram eaux  de moyenne vigueur qui fructifient facilement.

2° De rédu ire  le nom bre des feuilles,  afin d ’augm enter 
l ’éclairement qui favorise le développement des fruits et la 
formation des boutons à fleurs.

3° De su j  p r im e r  les pousses (ou bourgeons) inutiles qui 
absorbera ient de la sève au  dé trim ent des fruits.

Les diverses opérations qui se p ratiquen t pendan t la 
végétation sont :

1° L’ébourgeonnem ent;

—  208 - Nous les étudierons en suivant l ’o rdre  dans lequel on les 
pratique.

2° Le pincem ent;
3° La taille en vert.

É b o u r g e o n n é m e n t . — Il a pour  but de supprim er les 
bourgeons inutiles qui d im inuera ien t  l ' in tensité de l’éclaire­
m en t et qui absorberaient de la sève au d é t r im en t  des fruits.

So n t  inu t i le s  et doivent être supprim és  les bourgeons :
•1° Qui se développent  au pied et su r  le tronc des a rb res ;
2° Qui son t trop rapprochés  sur  les b ranches de cha r­

pente. Ils sont trop rapprochés quand ils p ren n e n t  naissance 
p a r  deux ou par  trois au même point, ou quand  il en existe 
plus de trois sur  une longueur de 12 à 15 centimètres.

3° On enlève les bourgeons  qui se développent en tre  les 
a rb res  et les m urs ,  lorsque les poiriers sont en espalier.

Pour  ébourgeonner, on coupe les pousses au ras de la 
b ranche ,  lorsqu'elles ont a t te in t 3 ou 6 cent, de longueur.

P i n c e m e n t . —  Il consiste à couper ou à casser l’extrémité 
tendre ,  encore herbacée, des bourgeons, afin d ’en ra len tir  
m om entaném ent l ’allongement.

Le p incem en t  est un  excellent moyen pour m ettre  les 
arb res  à fru its ;  en effet :

4° I l  favorise l ’accès de la lum ière, en em pêchant les 
bourgeons de développer un  trop grand nombre de feuilles;

2° I l  d im in u e  la v ig u eu r  des g o u rm a n d s  ;
3° I l  perm et d 'obtenir  des fruits attachés plus près de la 

b ranche de charpente.
S u r  un  a rb re  on doit pincer tous les bourgeons, excepté 

ceux qui te rm inen t  les b ranches de charpente .
Les bourgeons te r m in a u x  doivent se développer v igoureu­

sem ent ,  car  ils a t t iren t,  au sommet des branches, la sève, 
qui pénètre  à l’extrémité de la rac ine .

1° S u r  les dards.  — On n ’a pas de p incement à effectuer, 
car  généralem ent les boutons ne s ’allongent pas en b ou r­
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geons ; ils grossissent grâce aux feuilles qui les accompagnent, 
et  se t ransform ent en boutons à fleurs.

2° et 3° S u r  les brind illes  et s u r  les ra m e a u x  à bois. —  
On voit souvent l ’œil supérieur (et quelquefois les deux yeux 
supérieurs) se développer en bourgeons;  l ’in fé r ie u r  est 
accompagné  de feuilles et se transforme en boutons à fleurs.

Ces bourgeons doivent être  pinces à 12 ou 15 centim ètres  
ou au-dessus de 4-5 bonnes feuilles.

Si on pince plus court, su r  certaines variétés les boutons  
qui sont à l ’aisselle des feuilles inférieures pér issen t ,  su r  
d ’autres, ils se développent en bourgeons anticipés.

Les bourgeons do iven t être pinces  lorsqu’ils dépassent de  
1 ou 2 centimètres les dimensions ci-dessus; s ’ils at teignent 
20 ou 30 centimètres, c’es t-à -d ire  s’ils ont dépassé les d im en­
sions indiquées,ou les casse a u  p o in t  où on au ra i t  dû les pincer.

Il faut visiter les arb res  f réquem m ent pendan t la végétation, 
afin de  ne pas être  obligé d ’avoir recours à ce cassement, qui 
a  l’inconvénient de faire souvent développer en bourgeons 
anticipés les yeux des feuilles inférieures.

Bourgeons anticipés. — A la suite du  p rem ier  pincem ent, 
on voit souvent, lorsque les arbres  sont vigoureux, se déve­
lopper au sommet des bourgeons opérés, de nouvelles pousses 
appelées bourgeons anticipés.

I l  fa u t  p incer  ces bourgeons anticipés  à 5 ou 6 centim ètres 
de longueur, c’es t-à-dire au-dessus de 2-3 bonnes feuilles.

L orsqu ’il apparaît ,  au  mois de ju il le t  ou d ’août, de nou­
veaux bourgeons anticipés, au sommet des dern ie rs  opérés, 
quelques arboriculteurs les p incent au-dessus d ’une  fe u i l le  
ou s u r  leur  em pâtem en t;  d ’autres leu r  appliquent la tail le  
en vert,  que nous allons voir  dans un instant.

4* S u r  les lambourdes,  qui produisent en été des fleurs et 
des fruits, il se développe une rosette de feuilles au point 
d ’attache des fruits, et quelquefois un  bourgeon. Ce d e rn ie r  
do i t  ê tre pincé très court, au-dessus de deux feuilles. S ans
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cette précaution, il pourra it  s 'accroître dém esurém ent au 
détr im en t des fruits.

Lorsqu 'un bourgeon naît au-dessous du point d ’attache 
des fruits, on l e p in c e à 4 - 5  bonnes feuilles. L ’année suivante, 
il perm ettra  de raccourcir  la lambourde.

5° S u r  les bourses  on pince les bourgeons qui s ’y déve­
loppent au-dessus de 2-3 bonnes feuilles.

6° et 7° S u r  les go u rm a n d s  et les têtes de saule  on traite 
les bourgeons comme sur les ram eaux à bois ordinaires.

R é s u m é  d e s  P i n c e m e n t s . — Pincez au dessus de 2-3 
bonnes feuilles : les bourgeons voisins des fruits, les bour­
geons anticipés.

Pincez au-dessus de 4-5 bonnes feuilles, les bourgeons qui 
se développent su r  les brindilles,  les bourgeons qui se déve­
loppent su r  rameaux à bois, les bourgeons qui se développent 
sur  les gourm ands,  et ceux qui apparaissen t sur  les têtes de 
saule.

Epoque des p incements.  — Les pincements se p ratiquent 
dès que les pousses ont at tein t les dimensions indiquées.

Cette époque est variable su ivant la saison, le climat, l ’ex­
position et la précocité des variétés. En général,  sous le 
climat de P aris ,  les pincements commencent vers le 15 avr il  
e t d u ren t  ju sq u ’en septembre.

T a i l l e  e n  v e r t . —  Elle consiste à supprim er un certain 
nom bre de bourgeons anticipés, afin de faciliter l ’arr ivée  des 
rayons solaires qui colorent les fruits et qui favorisent la for­
mation des boutons à fleurs.

Elle se p ratique sur  les bourgeons qui ont développé, à 
leu r  sommet, deux générations de bourgeons anticipés.

On tail le  le bourgeon p r i m i t i f  im m édia tem ent au-dessus 
du  bourgeon anticipé le plus voisin de la b ranche  de c h a r ­
p en te ;  ce d e rn ie r  conservé est égalem ent taillé au-dessus du 
bourgeon anticipé de deuxième génération  le plus rapproché 
de la base.



E nfin ,  cette opéra tion  se te rm ine  p a r  le pincem ent au- 
dessus de 2-3 feuilles du  bourgeon anticipé te rm inal .

Cette taille se pratique pendan t les mois de j u i l l e t  et d ’août.  
Si on l’exécutait trop tôt, on ferait développer les boutons de 
la base des organes foliacés.
(E x tra i t  du  B u l le t in  de la Société d 'hor t icu l tu re  d ’E pernay .

*
★ k

E tablissement des massifs de Rhododendrons.  —  Qui ne 
connaît pas ces superbes arbrisseaux aux (leurs si belles et 
si variées, aux  feuilles semi-bri llantes, persis tan tes?  Ne 
sonl-ce pas eux qui m archen t  au p rem ier  rang  dans toutes 
nos expositions, depuis p lusieurs an n ées?  Des horticu lteurs  
ont acquis dans ce genre  de culture  plus que de la popula­
r i té ,  presque de la gloire. En effet, depuis un  certain temps, 
MM. Trulfaut, Croux, Moser, etc., nous en lont voir  de 
toutes les couleurs ! —  Qu’au ra ien t  dit ces pauvres variétés 
d ’autrefois au teint si pâle, sans fixité, si tout à coup ont les 
eu t transportées au  milieu du pavillon de la ville de Paris ,  
aux Champs-Elysées, au mom ent de l’exposition in ternatio­
nale de celte an née?  Se seraient-elles reconnues? A uraient-  
elles vu seu lem ent un  trait congénital, e n t r ’elles et nos 
ét incelantes variétés hybr ides?  Le progrès accompli, de ce 
côté, est im m ense! Notre horticu ltu re  nationale, notons-le, y 
a  contribué pour une large part.  Cependant,  des esprits 
sceptiques, peu  cla irvoyants  ou fantasques, disent et  red isen t 
tous les jours  que nous ne sommes pas à la hau teur  de cer­
taines nations voisines, que nous avons beaucoup dégénéré 
depuis une v ingta ine d ’années .  Non, Messieurs, cela n ’est 
pas, vous vous trompez, et  considérablement. Si l’horticul­
ture subventionnée est en dégénérescence, il n ’en est pas de 
m êm e des productions dues à l’in itia tive privée qui sont, 
dans leur généralité ,  encore bien supérieures  à  celles de nos 
voisins. Donnez-vous la peine de v isiter les g rands établisse­
m ents  horticoles de  la F rance ,  et  vous verrez  qui a  to r t  ou
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raison, des pessimistes ou de nous. Nier encore après cela, 
serait un acte anti-national,  ou bien alors un crime de lcse 
connaissance.

P ou r  établir  un  massif de Rhododendrons ,  on choisit un 
endro it  un  peu à l’abri d ’un soleil a rden t,  mais non ombragé. 
Le sol doit être  formé d ’une couche de te rre  de bruyère 
grossièrement concassée, de 30 à 40 centimètres d ’épaisseur. 
Ces arbrisseaux  peuvent v ivre  au trem en t : on peut les p lan ­
te r  dans une te rre  sim plem ent humide, graveleuse, ou en 
leur  confectionnant un  sol de te rreau  de feuilles,  de  sable et 
de te rre  f ranche ;  mais ils seront loin d ’acquérir  dans ces 
deux dern ie rs  m ilieux la  m êm e beauté que dans le premier. 
Les R hododendrons  a im ent l’hum id i té ;  aussi pour leur  
conserver cet élément pendan t l ’été, il est nécessaire de 
recouvrir  le massif d ’une  couche de feuilles ou d ’un paillis 
quelconque, et de p ratiquer  de fréquents arrosages.

Si après avoir  creusé à la p rofondeur que nous venons 
d ’ind iquer  pour mettre  la te rre  de bruyère ,  on rencontra it  
de l’argile ou tout au tre  sol compact, il faudrait descendre 
un peu plus profond, 10 centim ètres environ, de m an ière  à 
pouvoir ajou ter  une couche de sable fin, destinée à absorber 
la trop g rande  humidité  qui,  dans  ce cas, ne m anquera it  pas 
d ’exister et am ènera it  alors trop prom ptem ent la décompo­
sition de la te rre  de bruyère.

Les m eilleures époques de plantation des Rhododendrons 
sont : à l ’automne, sitôt les jeunes  pousses bien aoûtées, en 
septembre et octobre; au prin temps, ju sq u ’au mom ent où la 
végétation se rem et en activité, c’est-à-dire pendan t les mois 
de m ars  et avril.

Il faut em pêcher le développement des drageons au pied 
des R hododendrons;  nous n ’avons pas besoin de dire pour­
quoi, cela se devine aisément.  Ces végétaux ne se taillent pas, 
ou du moins à la de rn iè re  extrémité, par  exemple : lors de
l ’en lèvem ent  de branches inutiles ou mortes. J. Luquet.

*
*  k
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P la n ta t io n  de s Conifères. — Les Conifères sont et seront 
toujours un des plus beaux ornem ents  de nos parcs et ja rd in s ,  
soit par  leurs formes tan tô t sévères, tantôt gracieuses, soit 
p a r  leur  beau port et leur feuillage toujours vert.

P our  qu ’un Conifère soit beau et puisse se m on tre r  dans 
toute sa splendeur,  il faut lui d onner  la place nécessaire pour 
se développer aussi bien en  largeur qu ’en h a u te u r ;  la p lu ­
p ar t  du temps c ’est ce qui n ’a pas lieu ; grâce à une mauvaise 
plantation, les arbres ,  trop serrés les uns contre les autres, 
se gênen t mutuellem ent et se d én uden t  à la base, ce ne  sont 
plus des Conifères, ce sont de vrais balais.

Le Conifère doit ê tre  planté isolé, soit seul,  soit p a r  deux 
ou trois. Seul, il doit ê t re  assez éloigné d ’au tres  plantations 
ou d ’un chem in pour q u ’il puisse se développer à  son aise 
sans être  gêné par  les bosquets voisins ou sans r isquer  de 
voir  ses b ran d ie s  coupées parce q u ’elles obs truen t une allée.

P a r  deux ou par  trois, non seulem ent les mêmes dispo­
sitions doivent être observées, mais en même temps, l’espace 
réservé en tre  les arb res  form ant le groupe d< it  ê tre  aussi 
assez considérable pour perm ettre  aux deux ou trois arbres  
ainsi plantés de se développer sans se nu ire  mutuellement.

La plantation se fait surtou t à deux époques dilférentes : en 
septembre et en  m ars-avri l .  Dans les te rra ins  secs, on choi­
s ira  de préférence la saison d ’au tom ne; dans les te rra ins  
humides, le printemps. Si les Conifères sont plantés en 
automne, il est nécessaire de couvrir  la surface de la terre 
au pied de l’a rb re  avec des feuilles sur  lesquelles on met un 
peu de fumier pour em pêcher le vent de les en lever;  celte 
couverture est nécessaire pour em pêcher le gel de péné trer  
ju sq u ’aux racines. Si la p lantation a lieu au printemps, de 
forts arrosages sont nécessaires. Si la te rre  était très sèche 
lors de la p lantation d ’autom ne, il faudrait  aussi arroser ,  
mais si la te rre  est hum ide,  cela n ’est pas nécessaire à ce lt i  

saison.
Dans les terrains humides, les Conifères doivent être
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plantés un peu h a u t ;  par  conséquent on prépare  des creux 
de trois mètres carrés, on creuse ju sq u ’au sous-sol, puis on 
recomble et on ajoute de la te rre  de m anière  à former un 
tumulus ayan t  au maximum une  h au teu r  de 30 à 40 centi­
m è tres ;  ce tumulus doit avoir à sa base un diam ètre d ’au 
moins deux m ètres; le Conifère est planté au  sommet du 
tumulus.

Les engrais qui conviennent le mieux aux Conifères, lors 
de leur plantation, sont de bon's terreaux dans lesquels e n ­
tren t passablement de feuilles. Le Conifère é tant toujours 
transplanté avec une molle, l ’engrais  se met sur tou t  au tour 
de ladite motte de terre mélangé avec de la te rre  line. Si la 
te rre  dans laquelle on plante est épuisée, on fera bien d ’y 
ajouter aussi, en faisant le creux et en le comblant, une cer­
taine dose de terreau.

Les Conifères dont la reprise est dilTicile sont cultivés par  
les horticulteurs en paniers  et livrés ainsi aux ache teu rs ;  
dans ce cas, on  dev ra  les p lanter  tels quels, c ’es t-à -dire  avec 
le panier qui,  au bout de peu de temps, se pourri t  e t dispa­
raît  ; il est essentiel de m ettre  de la te rre  fine au tour du 
pan ier  e t  de la ta sser  p a r  des arrosages, de façon qu ’il ne  se 
produise pas de vide en tre  le pan ier  et la nouvelle te rre .

Si la plante était  en pot au lieu d ’ê tre  en pan ier  et que les 
racines, comme cela a rr ive  quelquefois, sortent du pot, il 
faut casser le vase avan t de planter,  plutôt que de  chercher  à  
sortir  le jeune  arb re ,  ce qui ser. i t  très difficile si les racines 
passent par  le trou placé au fond du vase; du reste, la cul­
ture  en pot des Conifères ne  peut ê tre  recommandée que pour 
les jeunes plantes, car, dès q u ’elles sont grosses, les racines 
y p rennen t  une mauvaise forme.

Si le Conifère a été cultivé en pleine terre,  il est a rraché 
avec une molle plus ou moins grosse; cette molle est entourée 
de paille ; en p lan tan t  on défait la paille et ou l’enlève en t iè ­
rem ent,  à moins que l’on ne craigne que la motte de terre  ne 
se br ise ;  dans ce cas, l ’a rb re  est mis en place avec le culot de



paille, puis avant de combler on détache le culot dans sa 
partie  supérieure et on étend la paille, puis on comble.

P ou r  la p lantation des Conifères o rd ina ires  qui doivent 
former des bosquets, la partie entière  à p la n te r  est défoncée 
et le terrain  relevé par  de la terre  apportée; la plantation se 
fait d e l à  m anière indiquée ci-dessus. P our  les distances, on 
peut agir  de deux façons : p lan ter  tout de suite à la distance 
que doivent avoir les arb res  lorsqu’ils seron t g rands, cela 
offre l’inconvénient d ’avoir  une p lantation clair-semée, car 
il est de toute importance, même pour les bosquets, de 
p lan ter  de telle façon que les arbres  ne  s’étouffent pas m u ­
tuellement, ou bien, ce qui vaut mieux, c’est de p la n te r a  
dem i-distance pour que la plantation fasse de suite bon effet, 
mais alors il est essentiel d ’enlever au bout de quelques 
années un arb re  su r  deux ; dans ce cas, la plantation doit 
être  faite en vue de cette opération.

Les Conifères peuvent être  plantés déjà d ’une certaine 
grosseur, mais à condition q u ’ils aient été replantés plusieurs 
fois et non laissés à la môme place où ils ont été semés, ce 
qui arrive, par  exemple, pour les sapins dits de montagne 
qui, en apparence bon m arché,  rev iennen t plus cher que 
ceux de pépinière, vu la quantité qui périssent.

Tout bon horticulteur transplante  ses Conifères plusieurs 
fois pendan t leur  jeune  âge, et ensuite tous les trois ou quatre 
ans ;  de cette m anière  ils forment de bonnes racines et leur 
reprise est assurée. E. Va u c h e r .

(B u l le t in  de la Société d ’h o r t icu l tu re  de la Côte-d’Or).
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I V r i V n p t1 à l’iimiable, une Tente de 30 mètres de 
n IltliUllIt longueur su r  10 mètres de largeur, susceptible 
d ’être utilisée pour Expositions d ’horticulture, Bals, Fêles, 
Distributions de prix, etc.

S ’adresser à M. le P résiden t de la Société d ’horticulture de 
l’arrondissem ent de Senlis.

ENGRAIS G. SERPIN
IiXSECTICIDK U.VIVERSEL

à base de goudron, breveté s. g. d. g.

Æ  PARIS, 24, ni© des Halles,

Récompensé par  l ’Académie Nationale : Par is  1884.
Grand Diplôme d 'H onneur,  Médaille d ’O r : P ar is  1883. 

Reçu eu souvenir de reconnaissance une grande médaille de vermeil 
avec diplôme, offerte le l f  août 1884, 

par MM. les Agriculteurs des départements de la Seine et Seine-et-Oise, 
en témoignage do leur satisfaction 

pour les résultats obtenus sur leurs récoltes par l’emploi des Engrais 
G. S E R PIN .

------- tO H W O î-------

Les EN G R AIS G. S E R P IN , Insecticide universel,
à base de goudron ,  breveté s. g. d. g-, 

sont les seuls produits  en France ,  ayan t obtenu les plus hautes 
récompenses accordées à ce genre  de fabrication.

Une notice explicative est adressée franco a u x  personnes  
q u i  en fo n t  la demande.

S E  M É F I E R  D E S  C O N T R E F A Ç O N S

DESTRUCTION DE TOUS LES INSECTES NUISIBLES
h  toutes les cultures.

  -1 '

E N G R A I S  G. S E R P I N
Insecticide complet pour toutes cultures (dosage g a ra n t i ) .

FERTILISANT G. SERPIN
Insecticide spécial pour vignes et horticulture.

  —— ■

I N S E C T I C I D E  F U R  G, S E R P I N
Pouvan t se m êler  à tous les engrais.
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Pincement des Arbres fruitiers. — Greffe.

Senlis : Dimanche 4, à midi 1/2, au jardin de 
la Société.

Vineuil: 1 Jeudi 8, à 9 heures du matin, chez 
M. Dupré.

Prècy : Jeudi 8, à 2 heures de l’après-midi, à 
la mairie.

Versigny : Dimanche 11, à 10 heures $u matin, 
chez M. Lemaire.

Nanteuil : Dimanche 11, à 2 heures de l’après- 
midi, à la mairie.

Chantilly : Jeudi 15, à 9 heures du matin, k la 
mairie. "

Apremont : Jeudi 15, à 2 heures de l’après-midi, 
chez M. Gallé.

Pontarmè : Dimanche 18, à 10 heures du matin, 
chez M. Dupuis.

La Chapelle : _ Dimanche 18, à 2 heures de l’après- 
midi, à la mairie.

Brasseuse : Jeudi 22, à 2 heures de l’après-midi, 
chez M. Clairin.

Fleurines : Dimanche 25, à 10 heures du matin, 
chez M. Demichy.

Pont-Ste-Maæence Dimanche 25, à 2 heures de l’après- 
midi, à la mairie.

Ermenonville : Jeudi 29, à 10 heures du matin, chez 
M. Thiénard.

Plessis-BellevMe : Jeudi 29, à 2 heures de l’après-midi, 
à la mairie.
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AVIS
T a r i f  d e s  A n n o n c e s .

Depuis le 1er ja n v ie r  1885, M. Payen  est concessionnaire de 
la publicité à faire p a r  la voie d u B u l le t in ,  dans lequel il est autorisé 
à insérer  des feuilles d ’annonces de toute n a tu r e . ’

Les tirages supplémentaires du  Bulletin (préalab lem ent autorisés 
par  la Société), ainsi que les encartages, seront également 
confiés aux soins de l ’im prim eur.

Toute dem ande de publicité lui sera donc adressée.
Les Sociétaires seuls  continueront à jou ir  du ta rif  réduit .

P o u r  une  Case :
1 f o i s .......................  2 fr. 50
3 fois de suite. . . 6 »»

0 fois de suite. . . 10 »»
12 fois de suite. . . 18 fr.

Ils au ron t également un  rabais de 25 0/0 su r  les encartages et 
tirages supplémentaires, à  la condition toutefois que leur  publicité 
ne  se rapporte  qu ’à l ’horticulture, arts  et industries s’y rattachant,  
vente et location de ja rd ins .

La Société continuera à in sé re r  g ratu item ent su r  la couverture, 
les dem andes d 'emploi faites par  les ouvriers ja rd in iers .

SOCIÉTÉ B’HOliTiCIJTTCRE
D E  L ’A R R O N D I S S E M E N T  D E  S E N L I S  ( O I S E ) .

TREIZIEME EXPOSITION
DE

Lécfumes, Fruits, Fleurs coupées, 
Plantes en pots 

de serre chaude ou tempérée, 
d’orangerie et de pleine terre,

E T

D ’I M S T F .Ï M E N T S  R IO U V E A U X  O U P E a F S C T IO ÏH IO E S
u t i i .e s  a  l ’h o r t i c u l t u r e  

QUI A U R A  L IEU  A S E N L IS

DANS LE JARDIN D'EXPÉBIENCES DE LA SOCIÉTÉ 
les 44, 42, 43 et l i  Septembre 4SS6.

E-OWWO»-
EXTRAIT DU RÈGLEMENT DE L’EXPOSITION

A r t . 7. —  Les personnes qui voudront concourir  devront 
en faire la déclaration écrite à M. N o c h é , rue  Rougemaille, 
à  Senlis, au plus la rd  le 15 août, en ind iquan t la nature ,  le 
nom bre et les dimensions des objets qu ’elles devront exposer, 
e t  l ’emplacement exact qui leu r  sera nécessaire. —  Elles 
jo ind ron t à leur  dem ande la  liste complète et détaillée des 
produits  avec lesquels elles voudront concourir.


